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LES PPINCIPALES ACTIONS  PEAL[SEES EN 2020

Actions Pilote

I
Avancemen+  

Adoption  du budget  annexe  2020 CCTC 6 Tévrïer  2020

Adaptation  du service  à la pandémie  de Covid  19 CCTC Février  92020

Adoption  des  tarifs  applicables  au I e' novembre  2020 CCTC 28 septembre  2020

Révision  du règlement  du SPANC CCTC 28 septembre  2020

Démarrage  de  la campagne  de  diagnostics  sur

Castelsarrasin
CCTC 26 octobre  2020

EEI



LES PPINCIPALES ACTIONS  PPOJETEES EN 2021

Actions Pilo+e Echéance

Création  de plusieurs  pages  dédiées  au SPANC  sur  le site
internet  de l'intercommunalité

CCTC Printemps  2021

Adoption  du budget  annexe  202'1 CCTC 3'1 mars  202'1

Démarrage  de la campagne  de diagnostics  sur  Moissac CCTC Septembre  2021

Adoption  des  tarifs  applicables  au jer novembre  2021 CCTC ' Octobre  2021

Révision  du règlement  du SPANC CCTC Octobre  2021

s



LES CHIFFPES-CLES 2020

42 200  habitants desservis  sur  l'ensemble  du territoire  de la CCTC

38 % I f(paoupXuIdateioCnOdueVssee'rvuierepadrel'A' NACNpCar rapport à la population totale)

I 80 / IOO
indice  de  mise  en  œuvre  de  l'assainissement  non collectif

(indicateur  descriptif  permettant  d'apprécier  l'étendue  des  prestations  assurées)

31 %

taux  de  conformité  des  dispositifs  d'assainissement  non  collectif

(installations  contrôlées  jugées  conformes  par  rapport  au  total  d'installations

contrôlées)

I

135  ') contrôles  de conception  et d'implantation

g'i contrôles  de bonne  exécution

213 contrôles  de fonctionnement  et d'entretien

123 diagnostics  initiaux

I  44  493,77  €

(investissement  compris)

de dépenses  réalisées  par la CCTC  sur le budget  du SPANC  sur

l'ensemble  du territoire  intercommunal



I

161  026,03  €
(investissement  compris)

de recettes  réalisées  par la CCTC  sur le budget  du SPANC  sur' l'ensemble  du territoire  intercommunal

I



Le décret  no2007-675  pris en application  de l'article  L 2224-5  du CGCT  et l'arrêté du 02 mai 2007 relatif

aux rapports  annuels  sur le prix et la qualité  des Services  Publics  d'eau  potable et d'assainissement

définissent  les indicateurs  spécifiques  aux  SPANC.

Une circulaire  du 28 avril  2008,  relative  à la mise  en œuvre  du rapport sur le prix et la qualité des services

publics  d'eau  et d'assainissement,  est  venue  compléter  le dispositif  réglementaire déterminant notamment

le degré  de fiabilité  de la production  de chaque  indicateur.  Les indicateurs réglementaires sont signalés

dans  le présent  rapport  par  un encadré.

CARACTEPISATION  TECHNIQUE DU SEPVICE [ï

'J. Présentation  du  territoïre  desservï

1.1.  Territoire  desservi

Depuis  le "ler  janvier  2017,  la Communauté  de Communes  Terres  de Confluences a fusionné avec la

Communauté  de Communes  Sère  Garonne  Gimone  et s'est  étendue aux communes de La Ville Dieu du

Temple  et de Saint-Porquier,  pourformer  la Communauté  de Communes  Terres des Confluences.

Elle est  dénommée  ci-après  la CCTC.

C'est  le 3ème  ensemble  intercommunal  du département  de Tarn et Garonne après la Communauté

d'Agglomération  de Montauban  et la Communauté  de communes  Grand Sud Tarn et Garonne. Elle compte

22 communes  membres  et une population  d'environ  42 200  habitants.

Cette  nouvelle  collectivité  assure  depuis  le 1er janvier  2017  la compétence «Assainissement  non

collectif  )) sur  l'ensemble  de son territoire.

La CCTC  se locaJise  en Région  Occitanie,  à l'ouest  du département du Tarn et Garonne. Ce territoire se

caractérise  par  un positionnement  géographique  assez  privilégié.  Desservi notamment par 1'A62, il se

situe  à 68 km de la capitale  régionale,  Toulouse  (soit  50 mn de trajet), à 22 kilomètres de Montauban (soit

24 mn)  et 52 km d'Agen  (soit  33 mn).

PERIGUaJX

CAHOR5

AGEN

MOISSAC

CASTELSARRASIN

TOULOUSE

Cades  de situation  de la CCTC



Le territoire  desservi  s'étend  sur  environ  451 km2.

L'assainissement  non collectif  désigne  tout système  d'assainissement  effectuant  la collecte,  l'épuration  et
l'infiltration  des eaux usées domestiques  générées  par les immeubles  non raccordés  à un réseau public
d'assainissement.

"1.2. Population  intercommunale

La population  prise en compte  est la population  totale légale pour le compte  administratiT  2020 (décret  no
2019-1546  du 30 décembre  2019).

Angeville 247 0,6%  Labourgade 186

Boudou

CastelTerrus

Castelmayran

Castelsarrasin

Caumont

Cordes-Tolosannes

Coutures

Durfort-Lacapelette

Fajolles

Garganvillar

747

478

1 226

14 267

323

359

107

938

100

1,8% Lafitte

il  % La Ville-Dieu-du-Temple

2-9o/o Lizac

33,8% Moissac

0-8% Montaarn

0,9% Montesquieu

0,3% Saint-Aignan

2-2% Saint-Arroumex

0,2% Saint-NicoIas-de-Ia-Grave

231

3 234

521

13 378

106

777

416

155

2 289 5,4'!/o

690 16'/0  Saint-Porquier I 427
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1.3.  Estirnation  de fa population  desservie

Cet  indicateur  réglementaire,  descriptif  du service  permet  d'apprécier  sa taille.  Il représente  le nombre  de

d'habitants  desservis  par le service.

Communes  de la CCTC
IPopulation

totale

Nombre

d'installations

Estimation

du nombre

d'habitants

desseivis

Taux  de

couverture

de I'ANC

Angeville 247 56 123 i 50 %

Boudou 747 243 535 ' 72 %

CastelTerrus 476 48 106 22 %

Castelmayran I 226 178 392 32 %

Castelsarrasin 14 267 2 400 5280 37 %

Caumont 323 80 176 54 %

Cordes-Tolosannes 359 107 235 66 %

Coutures 107 28 62 58 %

Durfort-Lacapelette 938 280 616 66 %

Fajolles IOO 35 77 77 %

Garganvillar 690 125 275 40 %

La Ville  Dieu  du Temple 3234 I 95 429 13 %

Labourgade 186 26 57 31 %

Lafitte 231 83 183 79 %

Lizac 521 I 33 293 56 %

Moissac 13378 2 400 5280 39 %

Montaiïn 106 43 95 90 %

Montesquieu 777 293 645 83 %

Saint-Aignan 416 13 29 7%

Saint-Arroumex 155 53 117 75 %

Saint-Nicolas-de-Ia-

Grave
2289 256 563 26 %

Saint-Porquier 1 427
il«  lil  il  

253 557
'

39 %

Ik ' j"l(a  ' a. -.  I .t  ;,'-",  -"
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Est ici considéré  comme  un habitant  desservi  toute  personne  -  y compris  les résidents  saisonniers  -  qui

n'est  pas desservie  par  un réseau  d'assainissement  collectif.

fi



Le nombre  d'installations  sur Castelsarrasin  et Moissac  est une estimation  qu'il conviendra  d'affiner.  Elle
a été réalisée  à partir  du nombre  d'abonnés  à l'eau potable.

Le nombre  d'installations  d'assainissement  recensées  sur le territoire  est estimé  à 7 328 unités.

A ces 7 328 installations  estimées  en 2020, environ  40 installations  neuves  viennent  s'ajouter  chaque
année.

Le nombre  d'habitants  desservis  est calculé  à partir  du nombre  d'installations  et du nombre  moyen  de
personnes  par ménage  (2,20  personnes  par ménage,  Insee  2017).

Le SPANC  dessert  "16 125  habitants,  pour  un nombre  total d'habitants  résidents  sur le territoire  du service
de 42 200 habitants.

Le taux  de couverture  de I'ANC  (population  desservie  rapportée  à la population  totale du territoire couvert
par le service)  est de 38 % au 31/12/2020.

Indicateur  « Nombre  d'habitants  desservis  par  le SPANC  » (D 301.0)
7 328 installations  -+ 16 200 habitants  (env. 38% de la population)

Degré  de fiabilité  jugé  peu fiable

t



2. Contexte  régîernentaiîe

2.1. La loi  sur  l'eau

La 1oi sur  l'eau  du 3 janvier  1992  et ses textes  d'application  (décret  du 3 juin  1994,  arrêté  du 6 mai 1996

et circulaire  du 22 mai  1997),  ont précisé  le cadre  règlementaire  applicable  aux  dispositifs

d'assainissement  non collectif,  définis  comme  :

« Tout  système  d'assainissement  effectuant  la collecte,  le prétraitement,  l'épuration,  l'infiltration  ou le rejet

des eaux usées domestiques  des habitations  ou des immeubles  non raccordés  au réseau public

d'assainissement  ».

La loi du 30 décembre  2006, (loi no2006-1772)  sur l'eau et les milieux  aquatiques  donne  tes outils à

l'administration,  aux  collectivités  territoriales  et aux  acteurs  de l'eau  en général,  pour  reconquérir  la qualité

des eaux  et atteindre  en 2015  les objectifs  de bon état  écologique  fixés  par la directive  cadre  européenne

sur l'eau (DCE)  du 22 décembre  2000. Transposée  en droit  français  par la loi du 2") avril 2004, cette

dernière  permet  une meilleure  adéquation  entre  ressource  en eau et besoins,  dans une perspective  de

développement  durable  des activités  économiques  utilisatrices  d'eau  et en favorisant  le dialogue  au plus

près du terrain.

2.2.  La loi  Grenelle  2

La loi dite « Grenelle  2 )) (loi no2010-788  du 12 juillet  20"10) portant  engagement  national  pour

l'environnement  a aménagé  l'encadrement  des installations  d'ANC  (article  159).

Elle rend obligatoire,  au 1 er janvier  2011, de joindre  à l'acte  de vente  d'un bien immobilier  le document  de

contrôle  de l'installation  d'ANC  (détaillé  à l'article  L.1331-11-1  du Code de la santé publique).  En cas

d'installation  non conforme,  les acquéreurs  ont un délai d'un an pour  mettre  en conformité  l'installation.

2.3. Les  arrêtés  de 2012

Deux  arrêtés  viennent  préciser  les modalités  de mise en œuvre  de la loi sur  l'eau  et les milieux  aquatiques

de 2006  :

*  Arrêté  du 7 mars 2012 modifiant  l'arrêté  du 7 septembre  2009 fixant les  prescriptions

teehniques  applicables  aux instalJations  d'assainissement  non collectif  recevant  une charge  brute

de pollution  organique  inférieure  ou égale  à 1,2 kg/j de DB05  : cet arrêté  réaffirme  le pouvoir

épurateur  des sols et modifie  les procédures  d'autorisation  des innovations  techniques.  De

nouveaux  dispositifs  pourront  être agréés  à condition  qu'ils  respectent  les principes  généraux  de

protection  des personnes  et des milieux  et un certain  niveau  de performance  épuratoire.

*  Arrêté  du 27 avril  2012 remplaçant  l'arrêté  du 7 septembre  2009 relatif  aux modalités  de

l'exécution  de la mission  de contrôle  des  installations  d'assainissement  non collectif  : cet arrêté

précise  les modalités  de contrôle  des installations  d'assainissement  non collectif.  Le texte  définit

des points  de contrôle  minimum  et clarifie  les conditions  dans lesquelles  des travaux  sont

obligatoires  pour  les installations  existantes.  Ainsi,  les obligations  de réalisation  des travaux  sont

clairement  définies,  avec  des délais  différents  en fonction  du niveau  de danger  ou de risque

constaté,  pour  les installations  non conformes.

[ïa



2,4.  Règlement  de  service

Le SPANC  n'était  pas doté d'un règlement  de service  en 2016. Celui-ci  a été adopté  le 13 avril 2017  et
est applicable  depuis  le I e' mai 2017.
Ce règlement  est révisé  annuellement  par délibération.  La principale  modification  est la révision  des tariTs,

3. Présentation  des  compétences

3.1.  Compétences  exercées

L'intervention  de la CCTC  pour  l'assainissement  non collectif  relève  d'une  compétence  facultative,  définie
dans les statuts  de la CCTC.  Suite  à la Tusion des intercommunalités,  les statuts  ont été établis  par l'arrêté
préfectoral  no82-2016-09-09-001  et modifiés  par les arrêtés  préfectoraux  no 82-2017-12-49-002,  no 82-
2018-12-06-001  et no 82-2019-05-06-001.

Cette  compétence  est exercée  par la CCTC  sur le territoire  de ses 22 communes  membres  depuis  le îer
janvier  2017.  Avant  2017,  la compétence  ANC  était  exercée  par les Communauté  de Communes  Terres
de Confluences,  Sère  Garonne  Gimone  et Terrasses  et Plaine  des deux  cantons  et par les communes  de
Saint-Porquier  et La ViIIe-Dieu-du-TempIe.

Le Service  Public  d'Assainissement  Non Collectif  (SPANC)  a été créé à l'échelle  des 22 communes  du
territoire,  le 13 avril 2017.  Il est assimilé  à un service  public  à caractère  Industriel  et Commercial  (SPIC).

La création  du SPANC  est motivée  par :
- une obligation  réglementaire  issue  de la Loi sur  l'eau et les milieux  aquatiques  de 2006.
- l'intérêt  Communautaire  et la mutualisation  des moyens,
- son inscription  dans une directive  européenne  (Directive  Cadre  sur l'Eau)  visant  la reconquête  des

milieux  et de la qualité  des eaux.

Les missions  du SPANC  conformes  à l'article  L 2224-8  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  et
définies  au titre de ce transfert  de compétence,  sont  les suivantes  :

- une  mission  d'information  / communication  et de conseil  aux  particuliers,
- des  missions  de contrôle  technique  pour  les installations  d'assainissement  non  col)ectif.

Le SPANC  n'intervient  pas dans l'entretien  des installations,  le traitement  des matières  de vidange,  la
réhabilitation  des installations  ou la réalisation  d'installations.

ll n'existe  pas de Commission  Consultative  des Services  Publics  Locaux  pour  le territoire  de la CCTC.  Le
SPANC  n'est  donc  pas soumis  à son évaluation.

3.2.  Zonages  d'assainissement

Un zonage  d'assainissement  a été réalisé  par chaque  commune  du territoire  à l'exception  de la commune
de Castelsarrasin.  L'élaboration  du zonage  d'assainissement  de Castelsarrasin  est en cours,  celui-ci  doit
être soumis  à évaluation  environnementale  et enquête  publique  en 2023. Les dates  d'approbation  des
zonages  d'assainissement  dans les différentes  communes  de la CCTC  sont  les suivantes  :

R



Garganvillar
26/09/2012

Labourgade
' 26/09/2012

Lafitte
26/09/20"12

La-ViIle-Dieu-du-TempIe 28/1  2/2001

Lizac I 9/02/2009

Moissac 23/04/2014

MontaJïn 26/09/2012

Montesquieu 16/03/2009

Saint-Aignan 26/09/2012

Saint-Arroumex 26/09/2012

Saint-Nico(as-de-Ia-

Grave
26/09/2012

Saint-Porquier I I /02/2004
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' Angeville

I

26/09/2012

Boudou 03/04/2012

Castelîerrus 26/09/2012

Castelmayran 26/09/20a12

Castelsarrasin Prévue  pour  2022

Caumont 26/09/2012

Cordes-Tolosannes  26/09/20'12

Coutures 26/09/2012

Durfort-Lacapelette 09/06/2005

Fajolles  ,
26/09/2012

3.3.  Indice  de  mise  en  œuvre  de l'assainissement  non collectif

Cet  indicateur  réglementaire,  descriptif  du service,  permet d'apprécier  l'étendue  des prestations assurées

par  le SPANC.

« La mise  en œuvre  »  ne signifie  pas que IOO% des installations ont été contrôlées mais que les

procédures  sont  opérationnelles.

l( est  à noter  que cet indicateur  ne doit  pas ètre  interprété en termes de « performance  >» du service car il

ne contient  pas d'information  sur  la qualité  des  prestations  assurées.

Pour  chaque  mission  mise  en œuvre  par le service, des points sont attribués comme défini dans les

tableaux  ci-dessous.  L'indice  se calcule  en Taisant la somme des points indiqués dans les tableaux  A et B

ci-dessous  (le tableau B n'est  pris  en compte que si le total obtenu pour le tableau  A est égal à IOO).

[UI



L'indice de mise en œuvre  de l'assainissement non collectif du service  pour  l'année  2020  est  de 80 sur
IOO, (80 sur  100  en 2018).

Au regard des critères concernant les éléments obligatoires pour  l'évaluation  de la mise  en œuvre  de
I'ANC, la valeur de 80 sur IOO permet de constater que la mise  en œuvre  du SPANC  n'est  pas  totalement
effective en 20'1 8. L'adoption d'un règlement de service en 2017  a permis  d'augmenter  cet  indice  de 60 à
80, pour  l'exercice  2017.

Indicateur de mise en œuvre  de l'assainissement  non collectif  (D 302.0)
Eléments obligatoires  : 80/100

Eléments  facultatifs  : 0/40

Degré  de fiabilité  jugé  très  fiable

4.IV1ode  de gestion  du service

Les missions de contrôle des installations sont réalisées selon un mode  mixte  : directement  en régie  ou
par la mise en œuvre  de prestations  de services dans le cadre d'un  marché  public  conclu  avec  la société
Pure  Environnement.

4.1.  Personnels  et matériels  mobilisés  par  la régie

Les agents travaillent en contact direct avec le public, les entreprises (travaux publics,  architectes,  bureau
d'études...) et en étroite collaboration avec le service Instruction des autorisations  d'urbanisme
communautaire, les mairies  de chaque  commune  et le SATESE.

Le SPANC est hébergé dans les locaux du siège de la Communauté  de communes.
La CCTC dispose du matériel suivant pour assurer le fonctionnement  du SPANC  :



*  2 véhicules  utilitaires  légers

*  équipements  de protection  individuels  (veste,  gants,  bottes)

*  matériel  de terrain  (pelle,  pioche,  pied  de biche)

*  téléphones  portables  et fixes

*  ordinateurs

4.2.  Prestations  de services

Les 4000  diagnostics  initiaux  à réaliser  sur  les communes  de Castelsarrasin  et Moissac  ont  été confié  à

un prestataire  de service,  la société  Pure  Environnement,  suite  à une  procédure  de marché  public.

Le marché  de prestation  de service  a été notifié  le 16 février  2020  pour  une durée  de deux  ans,

renouvelable  deux  fois  pour  une  période  d'un  an.

4.3.  Les  usagers  et le service

Les usagers  peuvent  s'adresser  à la maison  de l'intercommunalité  pour  tous  renseignements  concernant

le SPANC.

Accueil  physique  :

Maison  de l'intercommunalité

636  rue des confluences,  BP 50046

82102  CASTELSARRASIN  Cedex

Du lundi  au vendredi  de 8h45  à 12h  et de 13h30  à 17h15

Contact  en  2019

Téléphone  : 05 63 95 56 00

Mail : spanc@terresdesconfluences.fr

Site  Internet

Depuis  décembre  2017,  la CCTC  est  dotée  d'un

site  Internet  sur lequel  les  usagers  peuvent

trouver  toutes  les  informations  en  lien  avec

l'assainissement  non  collectif  sur  la page

« Quand  et  pourquoi  contrôler  mon

installation  ? » sur  laquelle  l'internaute  peut  :

- Connaître  les missions  du SPANC,

- Télécharger  les formulaires  de demande

de contrôles,

- Consulter  les tarifs  et le règlement  du

SPANC,

- Se renseigner  sur  la réglementation.
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[51LAN D'ACTIVITE DU SEPV)CE 

1. Mesures  prises  pour  maintenir  15activité  du service  pendant
îa crjse  sanitaire

1.1.  Plan  de Continuité  d'Activité  :

Face à la pandémie  de Coronavirus  et suite aux annonces  gouvernementales  du 16 mars 2020, la
Communauté  de communes  Terres  des Confluences  a organisé  ses services  durant  cette période  de
confinement,  conformément  au Plan National  de prévention  de )'Etat français.
ll définit  des mesures  permettant  de garantir  les besoins  de l'Etat, des entreprises  et de la pûpulation
relatifs aux  activités  d'importance  vitale et autres services  essentiels  ne pouvant  être interrompus  en
temps  de pandémie  : santé, alimentation,  communications  électroniques,  'fourniture  d'énergie,  information
du public,  transports  nécessaires,  circulation  des liquidités  et maintien  des moyens  de paiement,  gestion
de l'eau, élimination  des déchets,  services  funéraires,,,,

En situation  de pandémie  déclarée,  la collectivité  a assuré  un rôle important  notamment  :
- en assurant  le maintien  des activités  d'importance  vitale  tout  en protégeant  les travailleurs  et notamment
le SPANC,

- en suspendant,  des activités  dont la mise en sommeil  peut être tolérée  pendant  quelques  semaines.
Le Plan national  a incité à élaborer  un plan de continuité  d'activité  (PCA) pour planifier  plusieurs  modes
d'organisation,  leur application  dépendant  de la sévérité  de l'épidémie  :
- dans  le mode le plus favorable,  tous les salariés  disponibles,  ne présentant  pas de risque particulier
d'infection  de leur entourage,  viennent  à leur travail  ;
- dans  le mode le plus critique, celui du ler confinement,  les salariés  dont la présence  n'est pas
indispensable  sur place, restent  à leur domicile.
Il appartient  à l'organisation  de graduer  les mesures  du plan de continuité  d'activité en Fonction de la
gravité  de la crise.

Ainsi, au vu des mesures  de confinement  décrétées  par le Président  de la République  le 16 mars 2020,
une  partie de l'activité  a été suspendue  (voir paragraphe  ci-après)  ; il a été demandé  au personnel  des
services  concernés  de rester  à leur domicile  et des solutions  de télétravail,  lorsqu'elles  sont  possibles,  ont
été mises  en place.
Les mesures  de prévention  et de protections  strictes  ont été appliquées.
Dans le contexte  de pandémie,  le plan de continuité  d'activité  définit, pour chacune  des missions
essentielles  de la Communauté  de communes  les tâches  qui ont été maintenues,  celles qui ont été
assurées  seulement  en cas d'urgence  et celles  ont été suspendues.

Une  réorganisation  du travail a été réalisée pour les agents du SPANC pour limiter les risques
d'exposition  :

- les contrôles  de bonne  exécution  (CBE) sur site ont été maintenus,
- les contrôles  de bon fonctionnement  et d'entretien  dans le cadre des ventes  immobilières  (CBF

vente) ont été réalisés  au cas par cas. L'usager  a été contacté  par le SPANC pour connaître,
notamment,  la date de la vente.  Seuls  les contrôles  urgents  ont été réalisés,

- les contrôles  de diagnostic,  les contrôles  de conception  et d'implantation  (CCI) pour les
réhabilitations  et pour le neuf  ont été suspendus,

s



Une  fiche  de procédure  pour  la réalisation  des  contrôles  sur  le terrain  a permis  de rappeller  les consignes

à respecter,  pendant  les visites,  par  )e contrôleur  qui avait,  à sa disposition  des  gants,  des  masques  et du

gel  hydro-alcoolique.

Les  renseignements  pour  les  usagers  ont  pu  se  faire  via  l'adresse

services.techniques@terresdesconfluences.fr

Le démarrage  de la campagne  de diagnostics  initiaux  prévue  au printemps  2020  a dû être  reporté.  Elle  a

finalement  été initiée  le 20 octobre  2020.

1.2.  Plan  de Reprise  d'Activité  :

La CCTC  a mis  en place  un Plan  de Reprise  des  Activités  à la fin du premier  confinement.  L'ensemble

des  contrôles  ont  été  à nouveau  réalisés,  dans  le respect  des  gestes  barrières  et des  procédures  mises

en place  pour  les visites.

Le Plan de Maintien  des  Activités  a été réactivé  )e 2 septembre  2020  sans  suspension  d'activités  pour

SPANC  et jusqu'à  ce  jour  (septembre  2021).

2. Bilan  des  contrôles  réalisés

Trois  grandes  typologies  de contrôles  sont  dévolues  au SPANC  :

- le contrôle  de  conformité  des  installations  neuves  ou à réhabiliter  qui  se décline  en un contrôle  de

conception  et d'implantation  (CCI),  et un contrôle  de bonne  exécution  (CBE)  des  travaux  ;

- le contrôle  de  fonctionnement  et d'entretien  des  installations  existantes  (CFE).

2.1.  Contrôle  de Conception  et d'lmplantation  (CCI)

Il consiste  à vérifier  que  la filière  d'Assainissement

Non  Collectif  projetée  ainsi  que  son

dimensionnement  sont  adaptés  au type  de sol et au

nombre  de pièces  principales  de l'habitation  (Décret

du 28 février  2012  relatif  à certaines  corrections

apportées  au  Régime  des  Autorisations

d'Urbanisme).

Le  projet  d'installation  est transmis  au  SPANC

préalablement  ou concomitamment  au dépôt  de la

demande  de permis  de construire  dans  )e cas  d'une

construction  neuve.  Le  projet  est  déposé

directement  au SPANC  par l'usager  dans  le cas

d'une  installation  à réhabiliter.  Le SPANC  procède  à

l'examen  de la conception  de l'installation  avec  une

visite  sur  site.

Le SPANC  délivre  un certificat  de conformité  du

projet  d'installation  dans  le cadre  d'un  permis  de construire.  (article  R 431-16  du code  de l'urbanisme).
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Dans  le cas  où l'avis  du SPANC  est  défavorable,  le projet  devra  être  repensé  eUou  complété.
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Pour l'année 2020, 135 contrôles  de conception  et d'implantation  ont été instruits  par  la régie  du
SPANC.

Evo[ution  du nombre  de Contrôle  de Conception  et

d'lmplantation  (CCI)
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ffi CCI CC Castelsarrasin  Moissac  ffl! CCI Terres de Confluences  (2 communes)

tx CCI Terres  de Confluences  (6 communes)  !i  CCI Terres  des Confluences  (22 communes)

Communes  de la CCTC

Nombre

de CCI

en 2020

Angeville 3

Boudou 11

Castelferrus o

Castelmayran 6

Castelsarrasin 49

Caumont o

Cordes-Tolosannes 3

Coutures o

Durfort-Lacapelette Il

Fajolles o

Garganvillar o

12 ,

Labourgade o

Lafitte 2

Lizac 3

Moissac 24 .

Montaarn o

Montesquieu
I

3

Saint-Aignan o

Saint-Arroumex o

Saint-Nicolas-de-la-Grave 5

Saint-Porquier 3
:æ

,Z__.;:':('?Q€ -Hmà"" W
7

X
', ;  l  ï0 ia.@ i_I  {il

; ,)
Œ i}Â

Sur les CCI réalisés en régie en 2020, 54% des contrôles sont liés à une installation neuve  dans  le cadre
d'un permis de construire (43% en 20'19) et 46% à la réhabilitation  d'une installation existante (48%  en
2019).



2.2.  Contrôle  de Bonne  Exécution  des  travaux  (CBE)

Al'issue  de la réalisation  de l'installation,  le SPANC  procède  à la

vérification  de l'exécution.

Le SPANC  doit  venir  contrôler  l'exécution  des travaux  avant  le

remblaiement  des fouilles.  Un  dispositif  non contrôlé  avant

remblaiement  ne peut  obtenir  de conformité.

Le SPANC  établit  le rapport  de vérification  qui évalue  la

conformité  de  l'installation  au  regard  des  prescriptions

réglementaires.

En l'absence  de conformité,  une  contre-visite  peut  être effectuée  à la demande  de l'usager.

Pour  l'année  2020,  91 contrôles  de bonne  exécutîon  ont  été instruits  par  le SPANC.

Sur  les 91 CBE  réalisés  en 2020,  45%  des contrôles  sont  liés à une installation  neuve  (48%  en 2019)

dans  le cadre  d'un  permis  de construire  et 55o/o à la réhabilitation  d'une  installation  existante  (52%  en

2019).
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Communes  de la CCTC

Nombre

de CBE

en 2020

Angeville I

Boudou 5

Castelferrus o

Castelmayran 2

Castelsarrasin 31

Caumont I

Cordes-Tolosannes 2

Coutures o

Durfort-Lacapelette 5

Fajolles o

Garganvillar o



Evolution  du nombre  de Contrôles  de Bonne  Exécution

(CBE)
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2.3.  Contrôle  de Fonctionnement  et d'Entretien  (CFE)

Le SPANC réalise le contrôle des installations existantes, qui comprend la vérification d'absence  de
dangers pour la santé des personnes et de risque avéré de pollution de l'environnement,  ainsi que  la
vérification  de la réalisation  de l'entretien  et de la vidange  des  installations.

En 2020, 2'13 instal1ations d'assainissement ont fait l'objet d'un contrôle de fonctionnement  et
d'entretien  (242 en 20'19).

Communes  de la CCTC

Nombre

de CFE en

:_oqg

Angeville 4

Boudou Il

Castelferrus 3

Castelmayran 9

Castelsarrasin 65

Caumont 4

Cordes-Tolosannes 6

Coutures o

Durfort-Lacapelette 7

Fajolles 2

Garganvillar 7
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Evolution  du nornbre  de Contrôle  de de Fonctionnemen't  et

d'Entretien  (CFE)
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La-ViIIe-Dieu-du-TempIe 12

Labourgade 2

Lafitte 3

Lizac 5

Moissac 60

Montaïian I

Sur  les 213  CFE  réalisés  en 2020,  3 contrôles sont liés à un contrôle périodique, 2 contrôles sont liés à

un diagnostic  initial, les autres contrôles sont liés à une vente immobilière.

Environ  33 % de CFE  se sont  révélés  conformes  (36% en 2019), soit 70 sur les 213 CFE réalisés.

Globalement,  l'activité  de  la régie  en 2020  est en forte hausse, de plus  de 62 o/û par rapport à l'activité

de 2019,  année  particulière  marquée  par  l'absence d'un contrôleur  sur la majeure partie de l'année.
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Contrôles  en régie  - tendance  d'évolution
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2.4.  Diagnostics  initiaux

Le SPANC réalise le diagnostic  initial des installations existantes, qui comprend  la vérification  d'absence
de dangers pour la santé des personnes  et de risque avéré de pollution de l'environnement,  ainsi  que la
vérification de la réalisation de l'entretien et de la vidange des installations.

En 2020, 123 installations  d'assainissement  ont fait l'objet d'un diagnostic  initiaï.  Ces  contrôles  ont  tous
été réalisés dans le cadre de la campagne  de diagnostics initiaux réalisés par  Pure  Environnement  sur  la
commune  'de Castelsarrasin

Les conclusions  de ces diagnostics  se répartissent  comme suit :
- 13 installations  ne présentant  pas de défauts,
- 14 installations  ne présentant  pas de défauts avec recommandations,
- 26 installations  présentant  un danger pour la santé des personnes,
- 59 installations  non conforme,
- IO absences  d'installation.

Environ 33 % des diagnostics  se sont révélés conformes,  soit 27 sur les 123 diagnostics  réalisés.

Les usagers ayant une absence d'installation  doivent se mettre en conformité  dans  les plus  brefs  délais.
Pour ceux dont l'installation présente un danger pour la santé des personnes,  la mise  aux  normes  dans
être réalisé  dans  un délai  de 4 ans.

Les usagers ayant une installation non conforme n'ont pas d'obligation  de mise  aux  normes  tant que  leur
habitation ne fait pas l'objet  d'une  vente immobilière.



3. Taux  de confon'nité  des  dispositifs  d'assamissement  non

co[Jectif

Le  présent  indicateur  de  performance  mesure  le  niveau  de  conformité  du  parc des dispositifs

d'assainissement.

Il a vocation  à évaluer  la protection  du milieu  naturel  découlant  de la maîtrise  des  pollutions  domestiques.

Pour  ce faire,  il mesure  le niveau  de conformité  de l'ensemble  des installations  d'ANC  sur  le périmètre  du

service,  en établissant  un ratio  entre  :

-  d'une  part  le nombre  d'installations  contrôlées  jugées  conformes  ou ayant  fait  l'objet  d'une  mise

en conformité  connue  et validée  par  le service  depuis  la création  du service  jusqu'au  31112/2020,

-  d'autre  part le nombre  total  d'installations  contrôlées  depuis  la création  du service  jusqu'au

31/12/2020

de la créàtion

au 31/'12/2020

Nombre  d'installations  contrôlées  conformes  ou mises  en conformité

Nombre  d'ins"allaticins  contrôlées  depuis  la création  du service

I 418

4 536

Indicateur  «Conformité  des dispositifs  d'assainissement  non collectif»  (P 30L3)

Nombre  d'installations  contrôlées  conformes  I 418  installations  -)  taux  de conformité  31 %

Degré  de fiabilité  jugé  peu  fiable



TAII?IRCATION ET [5UDGET DU SEPVICE 4
1. Modaîités  de tarification

La redevance  d'assainissement  non collectif  est destinée  à couvrir  les dépenses  du SPANC  (contrôle  de
la conception,  de l'implantation,  de la bonne exécution  et du fonctionnement  des installations).

Des tarifs de redevances  ont été instaurés  en avril 2017 et mis en œuvre le ler mai 2017. Ces tarifs sont
révisés  annuellement.

2. Le budget  du SPANC

Le budget annexe du SPANC a été créé le 21 juillet 2016 afin d'isoler comptablement  ce service,
conformément  à l'article  L 2422-2  du Code Général des Collectivités  Territoriales.  En tant que SPIC, le
budget  annexe  du SPANC  devra s'équilibrer  en recettes  et dépenses  d'ici 2022. Il a été équilibré  en 2019,
par  une  contribution  du budget  général.

La mise en place d'une redevance  d'assainissement  en 2017 doit permettre  d'atteindre  l'équilibre  du
service  d'ici  à 2022.
Le budget  annexe  du SPANC n'est pas assujetti  à la TVA.

3."1. La section  de fonctionnement

Cha  es à caractère  énéral

Chg  es de nnel et 'frais assimilés

Titres annulés

Dotation  aux amortissements

35 591 ,43 €

108170,33 €

125,00  €

O€

Les postes les plus significatifs  des charges  à caractère  général  sont
*  Sous-traitance  générale  : 25188  €
*  Maintenance  :4  452 €
*  Assurances  : 991 €

Au niveau des recettes, le montant  de 80 000 € correspond  à la subvention  du budget  principal  vers  le
budget annexe.



3.2.  La section  d'investissement
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_lrgmobilisations  corporelles

l
607 0I €

7ff.::':7

FCTVA

Excédent  re rté

99,57 €

2 735,00  €
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3.3.  Le résultat  du budget
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Opération  de l'exercice  2020

156  825,39 I 136  459,39 eoï,ûilI 13034,57i
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Les comptes  administratifs  ont été approuvés  par délibération  no06/2021-2  du 15 juin 2021.

4. Financement  des  ïnvestissements

4.1.  Montants  financiers  des  travaux  réalisés

La CCTC n'a pas réalisé de travaux  sur des installations  en 2020 car  elle n'exerce  pas cette compétence.

4.2.  Présentation  des projets  à l'étude  en vue  d'améliorer  la

qualité  du  service  à l'usager  et  les  performances

environnementales  du  service

Le SPANC  a participé au comité  de suivi de la charte  départementale  de I'ANC  élaborée  par  le SATESE,



service  du Conseil  Départemental  de Tarn-et-Garonne  qui a pour  objectifs  de :
- Favoriser  la réalisation  de dispositifs  d'assainissement  non collectif  de qualité  pour  préserver  la

salubrité  publique  et le milieu  naturel,

- Fédérer  l'ensemble  des  acteurs  pour  jaire  valoir  la qualité  dans  l'assainissement  non collectiT,
- Rechercher  la concertation,  la rencontre  et le dialogue  pour  améliorer  les pratiques  et mutualiser

les compétences,

- Contribuer  à la reconnaissance  des  entreprises  qui s'engagent  dans  cette  démarche,
- Encourager  et renforcer  l'inTormation  de proximité  des usagers,  propriétaires  et associations  de

propriétaires  d'installations  neuves  et anciennes,  par  les SPANC  (Service  Public  d'Assainissement
Non  Collectif)  et plus  largement  par  l'ensemble  des acteurs  impliqués,

- Valoriser  l'image  de l'assainissement  non collectif.

Concernant  le SPANC,  les contrôleurs  du SPANC  ont suivi  des  formations  notamment  lors  de journées
techniques  régionales  et départementales

Depuis  2018,  le SPANC  a mis en place  différents  indicateurs  et outils  afin de garantir  une qualité  de
service  à l'usager  :

*  Suivi  du délai  de réponse  moyen  à une  demande  de contrôle  de conception  et d'implantation  et de
transmission  du rapport  de visite

e Suivi  du délai  de transmission  moyen  des rapports  de visite  des contrôles  de bonne  exécution
*  Suivi  du délai  de transmission  moyen  des rapports  de visite  des  contrôles  de fonctionnement  et

d'entretien
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